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AVANT-PROPOS 
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NORME INTERNATIONALE IS0  2604/1\/-1975 (F) 

Produits en acier pour appareils 6 pression - Spécifications 
de qualité -Partie IV : Tôles 

1 OBJET ET DOMAINE D'APPLICATION 

La présente Norme Internationale fixe les spécifications de 
qualité pour les tôles de 3 à 100 mm d'épaisseur, fabriquées 
dans les nuances d'acier énumérées dans le  tableau 1, à 
utiliser pour la construction d'appareils à pression. 

2 RÉFÉRENCES 
IS0  82, Acier - Essai de traction. 

ISOIR 83, Essai de résilience Charpy (entaille en U) pour 
l'acier. 

IS01 R 85, Essai de pliage pour l'acier. 

IS0  148, Acier - Essai de résilience Charpy (entaille en 
Vl. ' ) 
ISOIR 205, Détermination et méthode de vérification de la 
limite conventionnelle d'élasticité de l'acier à température 
élevée. 

ISOIR 377, Prélèvement et préparation des échantillons et 
des éprouvettes pour l'acier corroyé. 

I SO1 R 404, Conditions générales techniques de livraison 
pour l'acier. 

IS01 R 643, Détermination micrographique de la grosseur 
du grain austénitique des aciers. 

ISOIR 783, Essais mécaniques de l'acier à température 
élevée - Détermination de la limite inférieure d'écoulement 
et de la limite conventionnelle d'élasticité et méthode de 
vérification. 

IS0 256611, Acier - Conversion des valeurs d'dlonge- 
ment - Partie I : Aciers au carbone et aciers faiblement alliés. 

I S 0  206511, Produits en acier pour récipients à pression - 
Dérivation e t  vérification des valeurs à température élevée - 
Partie I : Limite d'écoulement ou limite conventionnelle 
d'élasticité des produits en acier au carbone ou faiblement 
allié. 2 ) 

I S 0  260511 I, Produits en acier pour récipients à pression - 
Dérivation et vérification des valeurs à température 6levée - 
Partie II : Limite conventionnelle d'élasticité des produits 
en acier austénitique. 2 )  

1) Actuellement au stade de projet. (Révision de I'ISO/R 148.) 
2) Actuellement au stade de projet. 

ISOIDATA no 1, Résumé des caractéristiques moyennes de 
contrainte de rupture pour les aciers corroyés pour chau- 
dières et appareils à pression pour des durées de 10 O00 à 
250 O00 heures e t  courbes types. 

3 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

3.1 Indications à fournir par l'acheteur 

3.1.1 Dans sa demande d'offre et  dans sa commande, 
l'acheteur doit fournir les indications suivantes : 

a) dimensions e t  tolérances (voir 3.7); 

b) nuance d'acier (voir tableau 1); 

c) certificats e t  documents de référence (voir 3.8, 3.1.3, 
4.2 e t  5.2). 

3.1.2 Certaines variantes sont admises par la présente 
Norme Internationale e t  l'acheteur peut également indiquer 
dans sa demande d'offre e t  sa commande les prescriptions 
ci-après; à défaut de ces indications, le  producteur aura 
toute liberté en ce qui concerne : 

d) le procédé de désoxydation (voir 3.2.3); 

e) l'état de traitement thermique de la fourniture si  un 
formage à chaud des tôles est demandé (voir 3.3.2 e t  
3.5.1.21; 

f )  si une analyse de contrôle du produit est exigée (voir 
3.4.2 e t  3.4.2.1 ); 

g) s i  des essais mécaniques supplémentaires sont exigés 
(voir 3.5.1.2); 

h) toutes exigences spéciales pour l'absence de défauts 
(voir 3.6.2); 

i) le nombre requis d'essais de résilience à température 
ambiante ( 1  ou 3) (voir 3.10.1.6); 

j )  les détails concernant les essais non destructifs, s i  
ceux-ci Sont prévus (voir 3.10.3 e t  3.11.4); 

k)  en cas de contrôle de la limite conventionnelle 
d'élasticité à température élevée, le choix d'une 
température d'essai dans le tableau 3 (voir 4.2.1 1; 
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I) en cas de spécification d'essais de résilience avec 
entaille en V à basse température, le  choix d'une 
température d'essai dans le tableau 5 (voir 5.2.3); 

m) si  une teneur maximale en cuivre est spécifiée (voir 
tableau 1, note 1). 

3 2  Élaboration de l'acier 

32.1 Sauf indication contraire dans la demande d'offre e t  
dans la commande, le procédé d'élaboration de l'acier et  l e  
procédé de désoxydation seront laissés au choix du 
fabricant d'acier, dans la limite des prescriptions indiquées 
en 3.2.2 e t  3.2.3 e t  dans le  tableau 1. 

3.2.2 L'acier doit être élaboré au four Martin, au four 
électrique ou par tout autre procédé à base d'oxygène pur. 
D'autres procédés peuvent être utilisés par accord entre les 
parties intéressées'). L'acheteur doit être, sur sa demande, 
informé du procédé d'élaboration de l'acier. 

3.2.3 La désoxydation doit s'effectuer de la manière 
indiquée au tableau 1 pour la nuance d'acier spécifiée. 

NOTE - Les documents IS0 traitant des tôles pour appareils à 
pression apportent des restrictions supplémentaires sur la méthode 
de désoxydation pour certaines applications. Pour ces applications, 
l'acheteur doit vérifier que ces restrictions sont indiquées sur la 
demande d'offre et la commande. 

3.3. Traitement thermique 

3.3.1 Les tôles doivent être fournies à l'état de traitement 
thermique indiqué au tableau 1 pour la  nuance particulière 
d'acier commandée. 

Pour les nuances P3 à P18, un contrôle de la température 
pendant ou après le laminage ou le formage peut remplacer 
la normalisation dans la mesure où les caractéristiques 
requises sont obtenues. 

3.3.2 Par accord entre les parties intéressées, les tôles 
peuvent être livrées dans un état  autre que l'état du 
traitement thermique final indiqué dans le  tableau 1, s i  elles 
doivent subir, par la suite, un formage à chaud, par 
exemple. Les échantillons doivent subir un traitement 
thermique conforme aux spécifications du tableau 1 (voir 
3.10.1.5) e t  l'acheteur doit être informé du traitement 
thermique réel. En variante, voir 3.5.1.2. 

3.4 Composition chimique 

3.4.1 Analyse de coulée 

Pour l'analyse de coulée, l'acier doit présenter la 
composition donnée dans le tableau 1 correspondant à la 
nuance d'acier spécifiée. 

3.4.2 Analyse du produit 

3.4.2.1 Si une analyse de contrôle du produit est exigée, 
les écarts admissibles donnés dans le tableau 2, par rapport 
à l'analyse de coulée spécifiée dans l e  tableau 1 sont 
valables pour les échantillons prélevés dans les conditions 
indiquées en 3.4.2.2. 
Si une analyse de contrôle pour la  réception du produit est 
exigée, elle doit être mentionnée sur la demande d'offre e t  
la  commande. 

3.4.2.2 Si une analyse de contrôle sur le  produit est 
requise, le nombre d'échantillons à prélever doit faire 
l'objet d'un accord entre les parties intéressées. 

Les échantillons doivent être prélevés soit sur les 
éprouvettes utilisées pour la  vérification des caractéristiques 
mécaniques, soit sur des copeaux de perçage pris sur 
l'épaisseur entière de la tôle au même emplacement que ces 
éprouvettes. Pour choisir e t  préparer les échantillons en vue 
de l'analyse chimique, il y a lieu d'appliquer les 
prescriptions indiquées en 3.2 e t  3.3 de I'ISO/R 377. 

3.4.3 Litiges 

En cas de litige, les méthodes d'analyse chimique doivent 
être conformes aux spécifications des documents IS0 
correspondants. Si aucun document n'existe, la méthode à 
utiliser doit faire l'objet d'un accord entre les parties 
intéressées. 

3.5 Caractéristiques mécaniques et technologiques 

3.5.1 Caractéristiques mécaniques 

3.5.1.1 Le tableau 1 donne les caractéristiques mécaniques 
à température ambiante, qui doivent être obtenues sur des 
éprouvettes prélevées, préparées et  soumises aux essais 
conformément à 3.10.1 e t  3.1 1. 

3.5.1.2 Si, après la livraison des tôles, il doit être procédé à 
des traitements thermiques différents ou supplémentaires 
par rapport au traitement thermique normal de référence 
(et  susceptibles d'affecter les caractéristiques mécaniques), 
le client peut spécifier lors de l a  demande d'offre e t  de la 
commande, des essais mécaniques complémentaires sur des 
échantillons supplémentaires ayant subi des traitements 
thermiques différents ou supplémentaires par rapport à 
ceux du tableau 1. Dans ce cas, le  traitement thermique des 
échantillons et  les caractéristiques mécaniques à obtenir 
doivent faire l'objet d'un accord entre les parties intéressées 
au moment de l a  demande d'offre e t  de la commande. 

NOTES 

1 Les caractéristiques mécaniques peuvent être affectées par des 
traitements thermiques effectués en cours de fabrication. Les 
acheteurs ayant l'intention de procéder 6 de tels traitements doivent 
discuter avec le fabricant de l'utilisation du produit et du traitement 
prévu. 

1) Telles que utilisateur, acheteur et fabricant du matériel, fabricant du matériau de construction fourni, et organisme autorisé de contrôle 
etlou de certification. 
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I S 0  2604/1V-1975 (FI 

2 Si les tôles sont formées à chaud, elles doivent avoir les 
caractéristiques mécaniques spécifiées dans la présente Norme 
Internationale, dans la mesure où l'acier n'a pas été porté à une 
température à 1 IOO"C,  a été refroidi et apr6s formage 6 une 
température inférieure à la température de transformation, puis 
normalisé à la température spécifiée. 

Cependant la normalisation finale peut &re supprimée SI 

a) le formage à chaud s'effectue en une seule opération à la 
température de normalisation; 

b) le formage à chaud s'effectuant en plus d'une opération, la 
tôle est refroidie à une température inférieure à la température 
de transformation avant la dernière opération qui se poursuit 
erlsuite à la température de normalisation. 

3.5.2 Soudabilit6 

Les aciers visés dans la présente Norme Internationale sont 
généralement considérés comme soudables. Cependant, la 
soudabilité de tous les aciers e t  spécialement des aciers à 
teneur relativement élevée en carbone ou 6 teneur 
relativement élevée en éléments d'alliages, ne peut être 
garantie, le comportement de l'acier avant e t  après soudage 
ne dépendant pas uniquement de l'acier mais aussi des 
conditions de soudage e t  de l'utilisation finale de la 
fabrication. C'est pourquoi le  procédé de soudage doit, si 
nécessaire, faire l'objet d'un accord entre les parties au 
moment de la demande d'offre e t  de la commande. 

3.6 État de surface e t  compacité 

3.6.1 Les tôles doivent présenter un fini normal de 
fabrication, être propres et  exemptes de défauts internes OU 
externes préjudiciables. 

3.6.2 Toute exigence spéciale relative à l'absence de 
défauts doit faire l'objet d'un accord entre les parties 
intéressées au moment de la  demande d'offre e t  de la 
commande. 

3.6.3 Pour les défauts superficiels, leur élimination e t  les 
défauts internes, les prescriptions indiquées en 8.1, 8.2 e t  
8.3 de I'ISO/R 404 sont applicables. 

3.6.4 L'élimination des défauts externes doit être effectuée 
par meulage, par le  fournisseur avant la livraison ou la 
réception, à condition que l'épaisseur restante respecte la 
tolérance minimale e t  que le creux résultant soit bien 
raccordé au reste de la surface. Si l'épaisseur doit être 
réduite en deçà de l a  valeur minimale tolérée, la réparation 
ne doit se faire qu'avec l'accord de l'utilisateur ou de son 
représentant. Les défauts de surface importants peuvent 
être retouchés, avec l'accord de l'utilisateur ou de son 
représentant, par meulage (ou éventuellement burinage) 
suivi d'un soudage e t  d'un arasement de la  soudure. Cette 
opération doit se faire dans les conditions suivantes : 

a) Les défauts doivent être complètement éliminés 
avant tout apport de métal. 

b) La surface totale à retoucher ne doit pas excéder 2 "/O 
de la surface de la face de la tôle considérée. 

c )  L'enlèvement complet des défauts ne doit pas 
réduire l'épaisseur de l a  tôle de plus de 20% de 
l'épaisseur nominale. 
d) II faut vérifier qu'après l'élimination totale du 
défaut, les deux conditions ci-dessus sont respectées. 
Toutes facilités doivent être données à l'agent 
réceptionnaire (ou au représentant de l'utilisateur) pour 
lui permettre, s i  nécessaire, d'effectuer la même 
vérification. 

e) La recharge doit être faite par des soudeurs qualifiés 
agréés par l'utilisateur ou son délégué, utilisant des 
électrodes enrobées, suivant un mode opératoire 
approprié à la nuance de la tôle e t  aux autres traitements 
thermiques ultérieurs e t  suivant un processus accepté par 
l'utilisateur (ou son représentant). Les soudures doivent 
être saines, sans discontinuité ni défaut de compacité. Le 
métal d'apport, qui doit être complètement fondu e t  l ié 
partout au métal de base, doit avoir une surépaisseur 
d'au moins 1,5 mm. Ce surplus doit ensuite être arasé 
par meulage (éventuellement précédé d'un burinage) 
pour donner à la tôle réparée un état  de surface correct. 

f )  Un examen de la qualité de la réparation doit être 
fait par ultra-sons, par magnétoscopie, par ressuage ou, s i  
possible, par radiographie. La technique utilisée pour 
l'examen e t  la qualification de l'opérateur doit être 
agréée par l'utilisateur ou son représentant. 

g) Pour les tôles à livrer à l'état de traitement 
thermique, la réparation des défauts doit être faite avant 
le traitement thermique final. 

h )  Dans le  cas où les tôles sont livrées sans traitement, 
les réparations par soudage doivent être suivies d'un 
traitement thermique après soudage. 

3.6.5 Les emplacements de réparations de défauts doivent 
être soigneusement repérés e t  signalés à l'utilisateur. 
Mention de ces repères sera faite au procès-verbal de 
réception. 

3.7 Dimensions e t  tolérances 

3.7.1 
la demande d'offre et la commande. 

Les dimensions des tôles doivent être indiquées dans 

3.7.2 Jusqu'à ce que des documents IS0  appropriés soient 
disponibles, les tolérances sur les dimensions e t  la masse 
doivent faire l'objet d'un accord entre les parties intéressées 
et  être indiquées sur la  demande d'offre e t  la commande. 

3.7.3 Les prescriptions indiquées en 8.4 de I'ISO/R 404 
sont applicables. 

3.8 Méthodes de contrôle 

L'acheteur doit indiquer, dans sa demande d'offre e t  sa 
commande, la méthode de contrôle qui doit être appliquée 
parmi les cinq indiquées au chapitre 4 de I'ISO/R 404. 

NOTE - La méthode de contrôle choisie doit, le cas échéant, être 
compatible avec les prescriptions du document IS0 traitant de 
l'utilisation du produit. 
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3.9 Règles générales d'exécution des essais de réception 

II y a lieu d'appliquer les prescriptions du chapitre 5 de 
I'ISO/R 404 en ce qui concerne : 

a) le lieu des essais de réception; 

b) la mise à disposition pour l'inspection; 

c) les droits de l'inspecteur; 

d) la réception. 

3.10 Nombre, prélèvement et préparation des échantillons 
e t  éprouvettes 

3.1 O. 1 Essais mécaniques à température ambiante 

3.10.1.1 Les prescriptions indiqués en 2.3 e t  2.4 de 
I'ISO/R 377 sur l'identification e t  la préparation des 
échantillons e t  des éprouvettes sont applicabies. 

3.10.1.2 Pour les tôles n'excédant pas une masse de 
5 O00 kg ou 15 m de longueur il faut prélever à une 
extrémité de la tôle brute de laminage?) un échantillon de 
dimensions suffisantes pour usiner le nombre d'éprouvettes 
nécessaires (voir 3.10.1.6,4.2 et  5.2). 

3.10.1.3 Pour les tôles excédant 5 O00 kg ou 15 m, il faut 
prélever à chaque extrémité de la tôle brute de laminagel ) 
un échantillon de dimensions suffisantes pour usiner le 
nombre d'éprouvettes nécessaires (voir 3.10.1.6,4.2 e t  5.2). 

3.10.1.4 Les échantillons doivent être prélevés à 
mi-distance entre la rive et  l'axe de la tôle. 

3.10.1.5 Les échantillons doivent être prélevés sur la tôle 
après le dernier traitement thermique. Si les tôles doivent 
être livrées dans un état  différent de l'état de traitement 
thermique final spécifié, les échantillons doivent être traités 
de manière à être spécifié dans le tableau 1. 

3.10.1.6 Dans chaque échantillon, il convient de préparer 
les éprouvettes ci-après, leur axe étant perpendiculaire à la 
direction du laminage final. 

a) Une éprouvette pour essai de traction - éprouvette 
de section rectangulaire de dimensions conformes aux 
spécifications de I'ISO 82. La largeur de la partie calibrée 
ne doit pas excéder 40 mm. L'épaisseur doit être celle de 
l a  tôle; toutefois, pour les tôles d'épaisseur supérieure à 
30 mm, l'épaisseur de l'éprouvette peut être réduite à 
30 mm par rabotage ou fraisage d'une seule face. 

On pourra de même, après accord entre les parties 
intéressées, utiliser pour les tôles d'épaisseur supérieures 
à 30 mm, une éprouvette proportionnelle de section 
circulaire, de dimensions conformes à celles prévues par 
VISO 82, dont l'axe se trouve au 1/6 de l'épaisseur par 
rapport à la  surface extérieure. 

b) Une éprouvette pour essai de pliage - éprouvette des 
dimensions spécifiées en 4.1 e t  4.2.2 de l'lSO/R 85, s i  ce 
n'est son épaisseur qui sera celle de la tôle pour les tôles 
d'épaisseur inférieure ou égale à 30 mm. Pour les tôles 
d'épaisseur supérieure à 30 mm, l'épaisseur peut être 
réduite à 30 mm par usinage sur une seule face. 

c) Une ou trois éprouvettes transversales à entaille en V 
(selon la commande) pour essai de résilience - 
éprouvette des dimensions spécifiées par I'ISO 148 et  
prélevée près d'une des surfaces laminées. Pour les 
tôles d'épaisseur supérieure à 40 mm, l'axe de 
l'éprouvette doit se trouver au quart de l'épaisseur par 
rapport à l'une des surfaces laminées. Aucune éprouvette 
ne doit être prélevée à moins de 25 mm d'une coupe au 
chalumeau ou à la cisaille. 

L'axe de l'entaille doit être perpendiculaire à la face 
laminée. 

Pour les tôles d'épaisseur comprise entre 5 e t  10 mm, la 
largeur des éprouvettes de résilience doit être égale à 
l'épaisseur de la  tôle. Les valeurs de résilience à obtenir 
augmentées en fonction de l a  différence des sections 
entre l'éprouvette utilisée e t  l'éprouvette normale sont 
les mêmes que pour les éprouvettes normalisées. 

NOTE - Jusqu'au 31 décembre 1975, l'éprouvette à entaille en 
U, de dimensions spécifiées par I'IS01R 83, peut être utilisée au 
lieu des éprouvettes à entaille en V. 

3.1 0.2 Examen visuel 

Toutes les tôles doivent faire l'objet d'un examen visuel. 

3.10.3 Essais non destructifs 

Si cela est spécifié lors de la  commande, toutes les tôles 
doivent subir des essais non destructifs. 

3.1 1 Méthodes et résultats d'essai 

3.1 1.1 Essai de traction à température ambiante 

3.11.1.1 L'essai de traction doit être effectué 
conformément à I'ISO 82. 

3.11.1.2 La résistance à la traction R,, la  limite inférieure 
d'élasticité Re,  ou l a  limite conventionnelle d'élasticité R,, 
e t  l'allongement A doivent être déterminés. Les résultats 
obtenus doivent satisfaire aux spécifications du tableau 1. 

Pour les essais de réception, on peut déterminer la limite 
conventionnelle d'extension R, correspondant à 
l'allongement total. Pour les aciers ferritiques ayant une 
limite inférieure d'élasticité spécifiée Re' ou une limite 
conventionnelle d'élasticité à 0,2 '%, on utilisera l a  
limite d'extension correspondant à un allongement total de 
0,5 $6, Pour les aciers austénitiques ayant une limite 

1) Le terme «brut de laminagen s'applique à la t6le provenant de la brame ou directement laminée à partir d'un lingot, du point de vue de 
l'emplacement et du nombre des échantillons e t  non de l'état thermique. Si la tôle est cisaillée ou découpée en tôles plus petites après laminage, 
ce sont les essais effectués sur des échantillons prélevés dans la tôle mère qui font foi. 
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conventionnelle d'élasticité spécifiée de 1,0 O/o on utilisera la 
limite d'extension correspondant à un allongement total de 
1,0 '36, R, l ,o .  Cependant, en cas de litige, c'est la limite 
inférieure d'élasticité Re,, ou la limite conventionnelle 
d'élasticité Rp0,2  (R, , ,o  pour les aciers austénitiques) qu'il 
faut déterminer. 

L'allongement pour cent doit être rapporté à une longueur 
entre repères de 5 , 6 5 6 .  Si d'autres longueurs entre 
repères sont utilisés, l'allongement correspondant sur 
5,65 fio doit être obtenu conformément à I'ISO 2566/1. 
En cas de litige, c'est la longueur entre repères de 5,65 6 
qui doit être utilisée. 

3.1 1.2 Essai de pliage 

3.1 1.2.1 L'essai de pliage doit être effectué conformément 
aux prescriptions de I'ISO/R 85. 

L'éprouvette doit être pliée à 180" sur un diamètre 
intérieur n'excédant pas les valeurs données par le 
tableau 1 .  

Si l'usinage a réduit l'épaisseur de l'éprouvette (voir 
3.10.1.6), la peau de laminage conservée constitue la face 
extérieure du pli. 

3.11.2.2 La face extérieure de l'éprouvette ne doit 
présenter ni fissure, ni déchirure. 

3.1 1.3 Essais de résilience à température ambiante 

3.11.3.1 L'essai de résilience sur éprouvette à entaille en V 
doit être effectué conformément aux prescriptions de 
I'ISO 148 e t  l'essai de résilience sur éprouvette à entaille 
en U conformément aux prescriptions de I'ISO/R 83. 

3.11.3.2 Si une seule éprouvette est  utilisée, la valeur 
obtenue doit satisfaire aux prescriptions du tableau 1. 

3.1 1.3.3 Si trois éprouvettes sont utilisées, l a  valeur 
moyenne obtenue doit être conforme aux prescriptions du 
tableau 1 .  L'une des valeurs individuelles peut être 
inférieure à la valeur minimale spécifiée, tout en restant au 
moins supérieure à 70 L.0 de cette valeur. 

3.1 1.4 Essais non destructifs 

Si l'acheteur exige des essais non destructifs pour vérifier la 
santé interne au moyen de méthodes radiographiques, 
ultrasoniques, magnétoscopiques ou de ressuage, ces essais 
doivent être convenus au moment de la demande d'offre e t  
de la  commande. Cet accord doit comporter les détails de l a  
méthode d'essai. 

3.12 Contre-essais 

Les prescriptions mentionnées en 6.5 e t  7.6 de I'ISO/R 404 
des essais de résilience 

des résultats obtenus sur 
. Dans ce dernier cas, la procédure suivante 

Si l a  moyenne de trois valeurs de résilience est inférieure à 
la  valeur spécifiée ou si une valeur individuelle est inférieure 
à 70 '36 de cette valeur spécifiée, prélever trois éprouvettes 
supplémentaires du même échantillon e t  faire un nouvel 
essai. La valeur moyenne des six résultats d'essais ne doit 
pas être inférieure à l a  valeur spécifiée. Pas plus de deux 
valeurs individuelles ne doivent être inférieures à la valeur 
spécifiée e t  une seule valeur, au maximum, peut être 
inférieure à 70 96 de la  valeur spécifiée. 

3.13 Documents 

Au moment de la  demande d'offre e t  de la commande, 
l'acheteur doit indiquer ceux des documents mentionnés au 
chapitre4 de I'ISO/R 404 qui doivent être fournis (voir 
aussi 3.8). 

3.14 Marquage 

3.14.1 
marquages suivants : 

Les tôles doivent porter, lisiblement indiqués, les 

1) les symboles d'identification de la nuance d'acier 
donnés dans le tableau 1 ; 

2) la marque du fabricant des tôles; 

3) les symboles, lettres ou numéros liant les uns aux 
autres les certificats d'essai, les éprouvettes e t  les 
produits. 

3.14.2 Sauf dans l e  cas prévu en 3.14.4, les symboles, 
lettres ou numéros doivent être frappés au poinçon ou 
peints dans un angle de chaque tôle e t  être lisibles dans le 
sens de laminage. 

3.14.3 Si l'on utilise de la peinture pour le marquage, 
celle-ci ne doit contenir ni plomb, ni cuivre, ni zinc, ni 
étain. 

3.14.4 Pour les tôles empaquetées ou en caisse, les 
renseignements donnés en 3.14.1 doivent figurer sur une 
étiquette solidement attachée au paquet ou à l a  caisse 
d'expédition, 

4 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES POUR TÔLES E,N 
NUANCES D'ACIER AYANT DES PROPRIÉTES 
SPÉCIFIÉES ÀTEMPÉRATURE ÉLEVÉE 

4.1 Caractéristiques mécaniques 

4.1.1 Le tableau 3 donne, pour les nuances d'acier ayant 
des caractéristiques spécifiées à haute température les 
valeurs minimales de la limite conventionnelle d'élasticité à 
ces températures obtenues conformément au chapitre 2 de 
I'ISO 2605/1 ou, pour les aciers austénitiques, à 
I'ISO 2605/1 I. 

4.1.2 Le tableau 4 donne, pour ces mêmes nuances d'acier, 
des valeurs moyennes de charges de rupture par fluage. 
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4.2 Vérification et essais , 

4.2.1 Limite conventionnelle d'élasticité à température 
élevée 

. 4.2.1.1 Les valeurs de la limite conventionnelle d'élasticité 
à température élevée doivent être vérifiées par un essai de 
réception à température élevée ou par la méthode décrite au 
chapitre 3 de I'ISO 260511, ou de I'ISO 2605/11, pour les 
aciers austénitiques. 

4.2.1.2 V É R I F I C A T I O N  P A R  E S S A I S  D E  R E C E P T I O N  
Un essai doit être effectué sur chaque coulée à partir d'un 
échantillon préparé conformément à 3.10.1 et  sur 
l'éprouvette prélevée en position adjacente à l'une des 
éprouvettes utilisées pour l'essai de traction à température 
ambiante. Si des tôles de plusieurs épaisseurs sont 
fabriquées à partir d'une seule coulée, l'essai doit être fait 
sur la tôle la plus épaisse. 

Les essais relatifs à l a  limite conventionnelle d'élasticité à 
température élevée doivent être effectués conformément 
aux prescriptions de I'ISO/R 205 ou I'ISO/R 783 à une 
température choisie dans le tableau 3 e t  agréée par les 
parties intéressées lors de la demande d'offre e t  de la 
commande. 

Pour les contre-essais, il y a lieu de suivre les prescriptions 
indiquées en 6.5 de I'ISO/R 404. 

4.2.1.3 V É R I F I C A T I O N  S A N S  E S S A I S  D E  R É C E P T I O N  

Les valeurs de la limite conventionnelle d'élasticité à 
température élevée doivent être vérifiées suivant la  méthode 
spécifiée au chapitre 3 de I'ISO 2608 ou de I'ISO . . ., 
pour les aciers austénitiques. Les figures 1 à 14 donnent, 
pour les différentes nuances d'acier, les limites inférieures 
de l'intervalle de confiance de 95 o/o pour les valeurs de 
limite conventionnelle d'élasticité à température élevée, 
nécessaires 6 l'application de cette méthode. 

4.2.2 Charges de rupture par fluage 

Les valeurs moyennes de charges de rupture par fluage 
données dans le tableau 4 sont valables pour les aciers 
commandés selon la présente Norme Internationale, sous 
réserve que : 

a) le produit a i t  été fabriqué en respectant 
rigoureusement les spécifications techniques de la 
présente Norme Internationale, de manière à ce que les 
prescriptions concernant les charges de rupture par 
fluage soient valables; 

b) le producteur de l'acier fournisse une déclaration en 
ce sens, qui doit obtenir l'accord des parties intéressées. 

5 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES POUR TÔLES EN 

SPECIFIEES A BASSE TEMPÉRATURE 
NU,ANCES D'ACIER AYANT DES PROPRIETES 

5.1 Caractéristiques mécaniques 

Le tableau 5 donne pour les nuances d'acier ayant des 
caractéristiques spécifiées à basse température, les valeurs 
minimales de résilience sur éprouvette longitudinale avec 
entaille en V (voir aussi 5.2.4). 

5.2 Vérification e t  essais 

5.2.1 Les essais ne doivent être effectués que s'ils sont 
exigés dans le demande d'offre e t  la commande, e t  s i  
l'épaisseur du produit est > 5 mm. 

NOTE - Les documents I S 0  traitant de l'emploi des tôles dans les 
appareils 6 pression contiennent des prescriptions obligatoires quant 
aux essais à basse température. 

5.2.2 Si des essais de résilience à basse température sont 
exigés, il convient d,e préparer trois éprouvettes pour essai 
avec entaille IS0 en V, à partir d'un échantillon prélevé 
dans chaque pièce soumise à réception (voir 3.10.1.2 e t  
3.10.1.3), selon la méthode de la préparation donnée en 
3.1 O. 1.6; toutefois, les éprouvettes doivent étre prélevées en 
long. 

5.2.3 Les essais doivent être effectués conformément aux 
prescriptions de I'ISO 148, à une température choisie dans 
le tableau 6 et  agréé par les parties intéressées au moment 
de l a  demande d'offre e t  de l a  commande. 

5.2.4 La valeur moyenne de trois résultats doit être 
conforme aux spécifications du tableau 5. L'une des trois 
valeurs individuelles peut être inférieure à la valeur 
moyenne minimale spécifiée dans le tableau 5, tout en 
restant au moins supérieure à 70 J/O de cette valeur. 

5.2.5 Pour les contre-essais, la procédure décrite ci-après 
doit être appliquée : 

Si la  moyenne de trois valeurs de résilience est inférieure à 
la  valeur spécifiée ou si une valeur individuelle est inférieure 
à 70 % de cette valeur spécifiée, prélever trois éprouvettes 
supplémentaires du même échantillon et  faire un nouvel 
essai sur ces éprouvettes. La valeur moyenne des six 
résultats d'essais ne doit pas être inférieure à la  valeur 
spécifiée. Pas plus de deux valeurs individuelles ne doivent 
être inférieures à la valeur spécifiée e t  une seule valeur, au 
maximum, peut être inférieure à 70 76 de l a  valeur spécifiée. 
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NOTES DU TABLEAU 1 

1) Les éléments non mentionnés dans le tableau ne doivent pas être ajoutés intentionnellement sans l'accord de l'acheteur de l'acier, sauf dans 
le but de mettre au point la coulée. Toutes précautions nécessaires doivent être prises pour empêcher l'addition d'éléments provenant de 
ferrailles ou d'autres matériaux utilisés dans la fabrication; on peut toutefois tolérer des éléments résiduels, s'ils n'affectent pas les propriétés 
mécaniques e t  l'aptitude à l'emploi. 
Si la quantité d'éléments résiduels est susceptible d'affecter les propriétés ou la soudabilité de l'acier, la teneur à la coulée de ces éléments doit 
etre indiquée au procès-verbal. 

Pour faciliter le formage à chaud, etc., une teneur en cuivre maximale de 0,25 % peut être spécifiée, sur demande de l'acheteur. 

2) Pour les écarts admissibles de l'analyse de contrôle sur produit, voir tableau 2. 

3) L'acier P3R doit être fourni effervescent, les aciers P3 et P7, calmés ou semi-calmés. Tous les autres aciers doivent être fournis totalement 
calmés. Voir également la note SOUS 3.2.3. 

4) Pour l'acier pour four électrique, N 4 0,012 %. 

5) Pour les aciers P 3  e t  P5, dans les épaisseurs supérieures à 40 mm, Mn = 0,40 à 1.20 I. 

6) L'aluminium peut être remplacé par d'autres éléments ayant un effet similaire, par accord entre les parties intéressées. 

7) Lorsqu'une teneur maximale en aluminium métallique (Almet) de 0,010 %, 0,012 % ou 0,020 %,est spécifiée, la détermination de la teneur 
totale en aluminium doit être considérée comme satisfaisant à cette exigence, sous réserve que celle-ci ne dépasse pas la valeur spécifiée. 
Lorsqu'on spécifie une teneur maximale en Almet de 0,015 %, la détermination de la teneur totale en aluminiu it être considérée comme 
satisfaisant à cette exigence, sous réserve que la teneur en aluminium total obtenue soit inférieure à 0,018 %. 

En cas de litige, la teneur en aluminium metaIlique doit être déterminée. 

8) En variante, une grosseur de grain d'acier austénitique de 6 ou plus fine, déterminée conformément aux presciiptions de I'ISO/R 643, peut 
être acceptée. I *  

9) Pour des épaisseurs > 30 Q 100 mm, C = 0.22 % max. 

I O )  Si les Caractéristiques à température élevée du tableau 4 sont spécifiées, la teneur en manganèse doit être de 0,80 6 1,40 %. 

11) Re, = limite inférieure d'élasticité 

= limite conventionnelle à O,?. % (ailongement non proportionnel) 

Rpl,O = limite conventionnelle à i ,O % (ailongement non proportionnel) 

R,  = résistance à la traction 

A = allongement pour cent après rupture sur une longueur entre repéres, L ,  = 5,65 6 
KCU = résilience sur éprouvette I S 0  à entaille en U 

K V =  résilience sur éprouvette IS0 à entaille en V 

D = diamètre maximal du mandrin 

a = épaisseur de l'éprouvette 

N = normalisé, Q = trempé, T = revenu. 

Pour des épaisseurs > 63 mm mais Q 100 mm, les valeurs spécifiées pour la gamme d'épaisseurs 3 40 Q 63 mm sont diminuées de 1 % par 

12) 

13) 
tranche d'épaisseur de 5 mm audessus de 63 mm. 

14) Pour la réception, on peut utiliser la limite conventionnelle d'allongement total (voir 3.1 1.1.2). 

15) Avant ce traitement, l e  matériau doit subir la normallsation suivante : 800 à 920 O C ,  refroidissement a l'air. 

16) Si les caractéristiques à température élevée du Tableau 4 sont spécifiées, la teneur en Almet doit être Q 0.010 %. 

17) a = air, e = eau, h = huile. 

18) Pour le projeteur, les valeurs du tableau 3 sont applicables. 
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TABLEAU 2a - Écarts admissibles par rapport à la composition 
spécifiée, des aciers au carbone et au carbone-manganhe 

Élément 

Carbone 

Silicium 

Manganèse 

Soufre 
spécifié max. 

Phosphore 
spécifié max. 

Maximum de la 
gemme spécifiée 

4 0,25 

Q 0.50 

a 2.0 

Q 0,050 

Q 0,050 

Écart admissible par 
rapport à la composition 

spécifiéel, 2) 

f 0,03 

i 0.05 

i 0,lO 

+ 0,005 

+ 0,005 

TABLEAU 2b - Écarts admissibles par rapport à la composition 
spécifiée, pour aciers faiblement ou moyennement alliés, excepté 

aciers au manganèse 

Élément 

Carbone 

Silicium 

Manganèse 

Soufre e t  
phosphore 
spécifié max. 

Nickel 

Chrome 

Molybdène 

Vanadium 

Maximum de la 
gamme spécifiée 

< 0.25 

Q 0.50 

Q 2.0 

Q 0,050 

Q 5,O 
> 5.0 - 10.0 

Q 2.5 

Q 0,35 
> 0.35 - 1,5 

Q 0.35 

~ 

Écart admissible par 
rapport à la cornposition 

&cifiée 

i 0,03 

f 0.05 

f 0.10 

+ 0,005 

t 0.07 
i 0.10 

t 0,lO 

f 0,04 
f 0.05 

f 0,03 

TABLEAU 2c - Écarts admissibles par rapport à la  composition 
spécifiée, pour aciers hautement alliés et aciers austénitiques 

Élément 

Carbone 

Manganèse 

Silicium 

Soufre e t  
phosphore 
spécifié max. 

Nickel 

Chrome 

Molybdène 

Titane e t  
niobium 

Vanadium 

Maximum de la 
gamme spécifiée' 

Q 0.03 
> 0.03 - 0.25 

Q 0,40 - 0.70 
3 0.70 - 1.0 
> 1.0 - 2,o 

Q l,o 

Q 0,030 
> 0,030 - 0,04( 
> 0,040- 0,05( 
< 1.0 
> 1,o - 2.0 
> 2,O - 5,O 
> 5.0 - 10.0 
> 10,o - 20.0 
> 20.0 

< 10.0 
> 10.0 -15.0 
> 15.0 - 20,O 
> 20,o 

Q 1.0 
> 1.0 - 2,o 
> 2.0 .- 3.0 
> 3.0 

Q 0,35 

~~ 

Écart admissible par1 ) 2 )  
rapport à la composition 

spécifiée 

i 0,005 , 
+ 0,Ol 

f 0.03 
f 0,w 
f 0,05 

i 0,05 

4- 0,003 
+ 0,004 
+ 0.005 
f 0,03 
f 0.05 
f 0,07 
f0,10 
f 0,15 
f 0.20 

t 0.10 
f 0.15 
f 0.20 
t 0.20 

f 0.04 
f 0,05 
f 0,08 
f 0.10 

f 0,05 

f 0,03 

1) Excepté dans les cas ne spécifiant que des maximums, pour un même élément provenant de divers échantillons d'une même coulée, les 
écarts sont donnés en plus ou en moins e t  non en plus e t  en moins des limites spécifiées. Lorsque seuls des maximums sont donnés, les écarts 
sont toujours en plus. Ces valeurs ne sont utilisables que s i  les échantillons ont été prélevés conformément à 3.4.2.2. 

2) Ces valeurs ne s'appliquent qu'aux aciers complètement calmés e t  sont à considérer comme provisoires jusqu'à ce que l'on dispose de 
données plus sûres. 
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